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bonjour cher journal,



Je me posais une question, bête certainement, mais je ne crois pas l'avoir déjà vu dans les multiples commentaires de nouveaux tarifs appliqués par free.



Petit rappel de l'actualité.

(1)-> free sors une freebox à la façon d'apple : y'a rien dedans mais c'est forcément une révolution parce que les journalistes en parlent comme tel.

(2)-> free se la joue "secret" en en disant le moins possible pour garder une part de mystère

(3)-> en même temps, ils imposent de nouveaux frais pour les nouveaux (et les anciens?) abonnés.

Ces frais sont de 6€/mois pour "mise à disposition de la boucle locale".





Petit rappel du contentieux freebox et GPL

(a)-> la freebox utilise des logiciels soumis à la GPL

(b)-> free estiment que la freebox fait partie de son infra réseau et donc qu'il ne la distribue pas => pas besoin de diffuser les modifications.





donc à partir de ces élements, mon cerveau étriqué me dis

"marrant, parce que le (3) implique donc la location* de l'infrastructure réseau "boucle locale".

Hors la freebox fait partie de cette infrastructure réseau

Donc la freebox est louée.

Donc la freebox est distribuée.

donc l'utilisateur à le droit (et le devoir ;)) de demander accès aux sources".



(la mise à disposition temporaire d'un bien ou d'un service contre rémunération est appelée, sauf erreur de ma part, location.

Ici la mise à disposition est temporaire car si le paiement s'arrête, alors la fourniture de service aussi.

).





Alors cher journal, penses tu qu'il faudrait que j'arrête définitivement de faire fonctionner mes neurones, ou penses tu qu'il y a matière à réflexion ?
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